
Inscriptions pour la manifestation dans les établissements et auprès de la section académique 
départs en train depuis Brive (9h), Limoges (9h), La Souterraine (10h30) : 05 55 79 61 24    s3lim@snes.edu 

Une souscription est ouverte, participez à la réussite de la manifestation. 
  Adressez vos chèques à l'ordre du SNES, 40 av St Surin, 87000 Limoges

LE RETRAIT DE LA RÉFORME VALLAUD-BELKACEM DU COLLÈGE : 
C’EST TOUJOURS NON ! 
D’AUTRES CHOIX POUR LE COLLÈGE : 
C’EST INDISPENSABLE ET URGENT !
Avec près de 40% de collègues en grève le 17 septembre dans les collèges de l’académie et plus d’un sur trois au 
niveau national, le rejet de la réforme du collège ne se dément pas. L’attitude de la Ministre, refusant d’ouvrir des 
discussions et alliant tantôt mépris des personnels, tantôt méthode Coué, enracine le conflit dans la durée. La Ministre 
et le Gouvernement portent l’entière responsabilité de cet enlisement alors que le collège a un besoin urgent de 
réforme.  

La prochaine étape de l’action est d’ores et déjà fixée au samedi 
10 octobre. Elle prendra la forme d’une manifestation nationale à 
Paris réunissant syndicats d’enseignants, parents d’élèves, 
associations de spécialistes, citoyens, elle doit marquer un 
nouveau temps fort pour exprimer le refus de la réforme actuelle 
et la nécessité d’ouverture de discussions pour une autre réforme. 
L’expérience démontre que lorsque les parents d’élèves 
découvrent la réalité de la réforme, ils partagent très largement 
nos analyses. Nous devons donc multiplier les contacts avec eux 
dans les établissements et les engager dans l’action à nos côtés. 

Dans le même temps le SNES-FSU appelle à la poursuite  de la 
mobilisation dans les établissements. Alors que la Ministre 
compte désormais passer en force au travers de «  formations 
spécifiques » imposées aux enseignants et CPE de collège, nous 
devons faire entendre, au sein des instances pédagogiques, notre 
refus et notre condamnation d’un tel «  formatage  », d’une telle 
« mise au pas ». Car ce n’est pas un manque de formation qui nous 
conduit à rejeter la réforme comme voudrait le laisser croire la 
Ministre  ! Le dispositif de formation prévu, descendant et 
pyramidal, est d’autre part révélateur de la conception du métier 
d’enseignant de la Ministre : un métier d'application, d’exécutant 
et non un métier de conception.  

Autre raison qui conduit le SNES-FSU à appeler tous les collègues 
à refuser fermement de participer à ces pseudo-formations, c’est 
qu’elles se dérouleraient « sans perturber les cours » donc pendant 
les congés scolaires ou en plus du temps de service et 
alourdiraient ainsi notre temps de travail. 

Tout cela est inacceptable, ne laissons pas faire !

MANIFESTATION NATIONALE 
                                     SAMEDI 10 OCTOBRE

NON AU FORMATAGE ! 
              ORGANISER LE REFUS COLLECTIF

LA FORMATION LE FORMATAGE À LA 
RÉFORME DU COLLÈGE, C’EST QUOI POUR 
LA MINISTRE ? 

1) Formation des chefs d’établissements, IPR 
d’ici aux vacances de la Toussaint. (les cadres) 
2) Formation de membres, « volontaires », des 
conseils pédagogiques pendant les vacances 
de la Toussaint (2 jours, payés 50€/jour). (les 
contremaîtres) 
3) Tous ces « happy-few » ont alors la charge 
de porter la bonne parole auprès des CPE et 
des enseignants (les exécutants) lors de 8 
journées de formation, peut-être moins, 
organisées par établissement entre janvier et 
juin, « sans perturber les cours ». 

Le SNES-FSU appelle les personnels à : 
➡ refuser de se porter volontaire pour toute 

formation pendant les vacances 
➡organiser le refus collectif d’un formatage 

qui plus est organisé en sus du temps de 
travail


